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Réglementation

Chapitre 3
L’alphabet international et le code Q



R-3.1) Table d’épellation

internationale

• La table d’épellation étant internationale, ce sont
l’orthographe et la prononciation anglaise des mots
qui sont utilisées.

• Cette table est utilisée obligatoirement dans les contacts
en téléphonie pour échanger les indicatifs d’appel

A ALFA

D DELTA

G GOLF

J JULIETT

M MIKE

P PAPA

S SIERRA

V VICTOR

Y YANKEE

B BRAVO

E ECHO

H HOTEL

K KILO

N NOVEMBER

Q QUEBEC

T TANGO

W WHISKEY

Z ZOULOU

C CHARLIE

F FOX-TROT

I INDIA

L LIMA

O OSCAR

R ROMEO

U UNIFORM

X X-RAY
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R-3.2) Abréviations en code Q
vidéo R3
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R-3.3) Déroulement d’un contact

• La décision ARCEP 12-1241 impose à l’opérateur de :

• transmettre leur indicatif à de courts intervalles, et au moins : 

• au début et à la fin de toute période d'émission

• toutes les 15 minutes au cours de toute émission (disposition valable 
pour toutes les stations, y compris satellites, relais et balises)

• s’assurer que ses émissions ne brouilleront pas des émissions 
déjà en cours d’autres utilisateurs radioamateurs. (annexe 1 de la 
décision 12-1241)

• ne pas utiliser la même fréquence en permanence (annexe 1 
de la décision 12-1241)

• L’utilisation de deux fréquences différentes, l’une pour 

l’émission, l’autre pour la réception est autorisée sous 

réserve d’émettre dans les conditions autorisées par la classe 

de l’opérateur 
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R-3.4) Teneur des conversations

• L’article 1 de la décision ARCEP 12-1241 rappelle les 

dispositions du RR :

• les transmissions entre stations doivent se limiter à des 

communications en rapport avec l'objet du service d'amateur, 

et à des remarques d'un caractère purement personnel. 

• il est interdit de coder les transmissions pour en obscurcir le 

sens, sauf s'il s'agit des signaux de commande des satellites

• les stations d'amateur ne peuvent pas être utilisées pour transmettre des 

communications en provenance ou à destination de tierces personnes 

non radioamateurs sauf dans des situations d'urgence ou pour les 

secours en cas de catastrophe.

• Teneur des conversations autorisées : radioélectricité, informatique, 

astronomie, météorologie, contenu d'une revue technique, réglementation, vie 

associative, adresse/numéro de téléphone personnels (sauf ceux des tiers), radioguidage 

• L’écoute est libre mais on doit veiller à respecter le secret des 

correspondances captées volontairement ou non (L226 du Code Pénal)
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Séries de progression sur Exam’1
vidéo R1-2

• Trois séries dont une récapitulative pour vérifier 
que les séances précédentes sont acquises :
• https://exam1.r-e-f.org/serie/P09
• https://exam1.r-e-f.org/serie/P10
• https://exam1.r-e-f.org/serie/P11

• Exercez-vous avec la série P12 (récapitulatif 2) ! 



La séance de bachotage

était animée par F6GPX Jean Luc

Bon week-end à tous et à la semaine prochaine !

https://www.f6kgl-f5kff.frf6kgl.f5kff@free.fr

Retrouvez-nous tous les vendredis soir sur 

notre serveur Discord http://discord.gg/t69nEpt

Tous les renseignements sur ces séances et d’autres documents sont disponibles

sur notre site Internet, onglet “Les cours” puis “Certificat Radioamateur”

Les documents de notre site Internet sont mis à disposition selon les termes de la 

Licence http://creativecommons.org/licenses/by-nc-sa/4.0/


